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n° 343 925 du 31 mars 2026
dans X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU
Square Eugène Plasky 92/6
1030 BRUXELLES

contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 septembre 2023, par X qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la
suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 22 août 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 2 décembre 2025 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 2 décembre 2025.

Vu l’ordonnance du 10 février 2026 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2026.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. OMANEMBA WONYA loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me M. PYTEL loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la
partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire pris par la partie défenderesse à l’égard de la
partie requérante, sur la base des articles 7, alinéa 1, 1° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique « De la violation du
principe audi alteram partem - De la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs. - De l’erreur manifeste d’appréciation. - De la violation des
articles 7 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 - De la violation des articles 3 et 8 de la Convention
Européenne des droits de l’Hommes et de Sauvegarde des droits fondamentaux ».
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Européenne des droits de l’Hommes et de Sauvegarde des droits fondamentaux ».

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’au terme de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre
1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner
l'ordre de quitter le territoire avant une date déterminée, à l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner
plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume [...] ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou
12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 
 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ;
[...].».

Il rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autoritéғ  administrative doit
permettre au destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que
l’autoritéғ  ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision
fasse apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au
destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les
contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est notamment fondée sur le constat, conforme à
l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « L’intéressé n’est pas en possession
d’un visa/titre de séjour valable au moment de son arrestation ». Ce motif se vérifie à l’examen du dossier
administratif, et n’est pas contesté par la partie requérante de sorte qu’il y a lieu de considérer la décision
attaquée comme suffisamment et valablement motivée à cet égard.

La partie requérante reste en défaut d’établir en quoi cette motivation serait stéréotypée. Relevons
également que contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, la partie défenderesse a bien tenu compte
de la procédure en cohabitation légale introduite par le requérant. La partie requérante n'établit nullement en
quoi la partie défenderesse n'aurait pas pris en compte tous les éléments du dossier.

3.2. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir respecté le principe «
audi alteram partem », le Conseil observe, au vu du dossier administratif, et plus particulièrement du rapport
administratif de contrôle d’un étranger, établi le 22 août 2023, qu’interrogé sur sa situation sur le territoire, le
requérant a eu l’occasion de faire valoir ses arguments. Partant, aucun manquement à ce principe ne semble
pouvoir être retenu. Relevons en outre que la partie requérante fait valoir que si elle avait été entendue, elle
aurait fait valoir l'évolution de la procédure de cohabitation légale. A cet égard, le Conseil n'aperçoit pas en
quoi l'évolution de ladite procédure, procédure  qui a été dûment prise en compte dans la motivation de l'acte
attaqué, serait de nature à emporter un résultat différent de sorte qu’en tout état de cause, la partie
requérante n'a pas intérêt à faire valoir la violation de son droit à être entendu.

3.3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque
de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une
vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.
Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au
moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH, 13 février 2001, Ezzouhdi contre France, § 25 ; Cour
EDH, 31 octobre 2002, Yildiz contre Autriche, § 34 ; Cour EDH, 15 juillet 2003, Mokrani contre France, § 21). 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie privée. Les deux notions sont
des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une
famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est
suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). 

La notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la
notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition
exhaustive (Cour EDH ,16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. S’il s’agit d’une première
admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas
procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour
EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre
de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre
Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela
s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des
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s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des

intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour
EDH, 17 octobre 1986, Rees contre Royaume-Uni, § 37).

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses occasions,
que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire
d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour EDH, 26 mars 1992,
Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre Belgique, § 43). L’article 8 de
la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter
le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur
le territoire de ce pays (Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, op. cit., § 39). En vertu d’un
principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier
dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH, 12 octobre 2006,
Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim contre Belgique, op. cit., § 43 ;
Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors
habilité à fixer des conditions à cet effet.

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions
de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique
(Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les
dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à
l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible
de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu
d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie
privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.

3.3.2. En l’espèce, le lien familial entre le requérant et sa compagne n’est pas formellement contesté par la
partie défenderesse. L’existence d’une vie familiale dans leur chef peut donc être présumée. 

Etant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais
intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans
la vie privée et familiale du requérant.

Il convient dès lors d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de celle-ci.
Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il
convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale
normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie
familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale
au sens de l’article 8 de la CEDH.

3.3.3. En l’espèce, la partie défenderesse a tenu compte de la situation familiale actuelle du requérant, en
considérant que « […] L’intéressé déclare être en couple et séjourner au domicile de sa future Cohabitante
Madame A.B résident à Seraing. Concernant la prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que
le retour au pays d'origine afin de demander l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au
droit à une vie familiale ou privée. Dans son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux des
Étrangers déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être
considérée comme permettant d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante". En
outre la jurisprudence du Conseil d'État souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en
conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH
(CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005).
De plus, son intention de cohabitation légale ne lui donne pas automatiquement droit au séjour ». 

En outre, le Conseil constate qu’aucun obstacle sérieux et circonstancié au développement ou à la poursuite
d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le territoire belge, n’est invoqué par la partie
requérante. La partie requérante ne démontre dès lors nullement que la vie familiale alléguée du requérant
avec sa compagne devrait se poursuivre impérativement exclusivement en Belgique et ne démontre donc
nullement qu’il y aurait une quelconque obligation dans le chef de l’Etat belge, du fait de la vie familiale
alléguée, de ne pas lui délivrer d’ordre de quitter le territoire. 

3.3.4. Enfin, le Conseil rappelle qu’un simple projet de cohabitation légale en Belgique ne dispense pas, en
principe, l’étranger d’entrer et de résider régulièrement dans le Royaume. En l’espèce, l’ordre de quitter le
territoire attaqué a été pris par la partie défenderesse, non pour empêcher le projet de cohabitation légale
projeté, mais à la suite de la constatation, relevant de son pouvoir de police dans le cadre de l’application de
la loi, que la partie requérante séjourne dans le Royaume de manière illégale, situation qui n’est pas
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la loi, que la partie requérante séjourne dans le Royaume de manière illégale, situation qui n’est pas

contestée par cette dernière. A cet égard, il convient de rappeler que l’article 8 de la CEDH ne peut
s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers,
de leur pays de résidence commune.

3.3.5. Dès lors, la partie requérante ne semble pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la
CEDH.

3.4. Par ailleurs, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que, contrairement à ce qu’affirme la partie
requérante, la partie défenderesse a pris en compte la vie familiale visée à l’article 74/13 de la loi du 15
décembre 1980 et a suffisamment motivé l’ordre de quitter le territoire au regard de cet article en relevant
que « L’intéressé déclare être en couple et séjourner au domicile de sa future Cohabitante Madame A.B
résident à Seraing. Concernant la prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour au
pays d'origine afin de demander l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une
vie familiale ou privée. Dans son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux des Étrangers
déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être considérée
comme permettant d’invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante". En outre la
jurisprudence du Conseil d'État souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec
les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039
du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). De plus, son
intention de cohabitation légale ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressé ne déclare pas
avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une
violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions
de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement.». Cette motivation n’est pas utilement contestée de sorte
que la partie requérante ne semble pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 74/13 de la loi du 15
décembre 1980.

3.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des droits de l’homme
considère que « Pour tomber sous le coup de [cette disposition], un mauvais traitement doit atteindre un
minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des
données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités
d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état
de santé de la victime » (jurisprudence constante : voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et
Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006). En l’espèce, la partie requérante ne
démontre pas en quoi la délivrance de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, constituerait in concreto une
mesure suffisamment grave pour atteindre le seuil relatif à un traitement inhumain ou dégradant, au sens de
l’article 3 de la CEDH. En effet, la partie requérante se borne à affirmer que « lui faire injonction de quitter le
territoire l’expose au risque d’être séparée de sa compagne pour une durée indéterminée et suscite en lui
peur, angoisse et souffrance mentale de sorte que la décision d’éloignement peut s’apparenter à un risque
de traitement inhumain et dégradant et tombe ainsi sous le coup de l’article 3 de la CEDH.», sans autres
considérations d’espèce, de sorte que cette affirmation ne peut suffire à démontrer le risque de traitement
inhumain et dégradant, auquel la partie requérante allègue être exposée, en cas de retour dans son pays
d’origine.

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne semble pas fondé.

4. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 10 mars 2026, la partie requérante estime qu’il y a une
disproportion quant à sa vie privée et familiale, qu’elle est en cohabitation légale avec une Belge, qu’il n’y a
pas d’exportation de la vie familiale hors de Belgique possible, que l’acte attaqué entraîne des conséquences
fâcheuses qui n’ont pas été examinées.

La critique relative à l’article 8 de la CEDH étant, en substance, la même que celle exposée dans la requête,
elle n’énerve en rien le raisonnement développé dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduite
supra.

5. Il résulte de tout ce qui précède que le moyen n’est pas fondé

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille vingt-six par :
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille vingt-six par :

M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

A. D. NYEMECK COLIGNON, greffier.

Le greffier, Le président,

A. D. NYEMECK COLIGNON M. BUISSERET


